
 

LISTE DES STRUCTURES – BAC PRO ASSP ( rénovation 2021) 

LIEUX  Classe de 2NDE (6 sem. de  PFMP) Classes de 1ère et Terminale (14 semaines de PFMP) 

  

 
Structures 

Sous réserve que les activités de la structure permettent l’évaluation des compétences et savoirs ciblés dans la définition 

de l’épreuve. 

PFMP N°1 PFMP N°2 PFMP N°3 PFMP N°4 PFMP N°5 PFMP N°6 

Non certificative Non certificative Non certificative E 33 E 31 E 32 
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Ecole maternelle x x     

Ecole élémentaire auprès 

 d’AESH 

 x x    

Dispositif péri scolaire - ALSH 

(intégrant obligatoirement un 

temps en classe )  

x x     

Crèche collective  - multi 

accueil 

x x x    

Pouponnière – Foyer de 

l’enfance 

x x x    
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MAS   x x x x 

IME  x x    

IMPRO   x x x  

ESAT   x x x  
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EHPAD x x x x x x 

Hôpital – Clinique (service 

maternité non conseillé)  

x x x x x x 

Accueil de jour (pers âgée) x x x x x x 

Service SSR ( réadaptation –

rééducation) 

x x x x x x 

Centre de convalescence x x x x x x 

Hospitalisation à domicile HAD x x x x x x 

Soins à domicile (SSIAD. SAAD) x x x x x x 
 



RECAPITULATIF DES PFMP et PROPOSITIONS DE REPARTITION DES EPREUVES CERTIFICATIVES 
Classe PFMP Durée en 

semaines 
Types d’évaluation Modalités d’évaluation 

 
 

 

2nde 

 

N°1 
 

3 
Evaluation formative 

 
 

N°2 
 

3 
Evaluation formative 

 
 
 
 

 

1ère 

N°3 4 
Evaluation formative  

 

 

N°4 

 

 

4 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Terminale 

 

 

N°5 

 

 

4 

 

 

 

 

N°6 
 

4 

 

 

 
 

 



 

PFMP N°1 

Crèche collective, halte-garderie, 

pouponnière … 

PFMP N°1 

Ecole maternelle 

Durée et organisation des PFMP (Rappels) : 

Il est possible que l’élève puisse retourner deux fois dans une même structure, un même secteur d’activités, tout en veillant néanmoins à la 
complémentarité des lieux et des publics. 

Ex : Dans le cas où un élève ne pourrait effectuer que des PFMP auprès d’un public « enfant » en classe de seconde : 
 

 
 
 

 

Si alors  
 
 
 

Si alors  

 
L’équipe pédagogique veillera à la complémentarité, concernant les caractéristiques du public (nourrisson, enfant scolarisé, enfant sain, enfant 
malade…), concernant les caractéristiques des structures d’accueil ainsi que des contextes d’exercice de la profession et ce dans le but d’un 
enrichissement du parcours de formation des apprenants. 

 
 

PFMP N°2 

Crèche collective, halte-garderie, 

pouponnière … 

 

PFMP N°2 

Ecole maternelle  

 
En classe de 2nde ASSP 
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